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A remplir en majuscules

ATTENTION

Dossier à retourner contre attestation de dépôt ou par lettre recommandée avec accusé de réception,

à l’attention du président de l’assemblée de province.

Direction de l’industrie, des mines et de l’énergie de Nouvelle-Calédonie (DIMENC)

1ter rue Unger

B.P. 465 - 98845 Nouméa Cedex

Tél. 27 02 30 - Fax 27 23 45

dimenc@gouv.nc

Le dossier accompagnant cette demande doit être établi en un exemplaire accompagné d’une version numérique
Tout dossier incomplet ne sera pas retenu.

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Numéro de dossier :  Date de réception : |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__|
Demande jugée  Complète  Incomplète
Inspecteur :

CONCERNANT L’EXPLOITATION DE :

Direction de l’industrie, des mines et de
l’énergie de Nouvelle-Calédonie (DIMENC)

1ter rue Unger
B.P. 465 - 98845 Nouméa Cedex

Tél. 27 02 30 - Fax 27 23 45
dimenc@gouv.nc

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION SIMPLIFIÉE
AU TITRE DE LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX ICPE
(Articles 413-41 et suivants du code de l’environnement de la province Sud)
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IDENTITE DU DEMANDEUR
Vous êtes un particulier
N° de carte d’identité : ou N° de passeport :

 Madame  Monsieur
Nom de famille :
Nom de naissance :
Prénoms :
Nationalité :

Vous êtes une personne morale
Raison sociale :

 N° de Ridet N° RC N° RM : N° RA :
 Aucun N° attribué

Représentant légal :  Madame  Monsieur
Qualité du signataire :
Nom :
Prénom(s) :
Nationalité :
Responsable du suivi du dossier (si différent) :  Madame  Monsieur
Nom :
Prénom(s) :

COORDONNEES DU DEMANDEUR
Adresse de correspondance (appt, étage, couloir) :
Complément (bâtiment, résidence, lotissement) :
Voie :
Boîte postale :
Code postal et libellé :  Pays :

Téléphone fixe : Téléphone mobile :
Courriel :  Fax :

mailto:dimenc@gouv.nc
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LOCALISATION DE L’INSTALLATION
Province :  Sud Nord des Îles
Commune :
Zone PUD :
N° rue / N° lot et nom lotissement :
Références cadastrales :
Coordonnées du centre de l’installation (RGNC 91-93) :

ACTIVITÉ FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE D’AUTORISATION SIMPLIFIEÉ

Nature et volume des activités Rubrique de la nomenclature
associée

Classement

(As pour le régime d’autorisation
simplifiée, D pour le régime de la
déclaration et NC si activité non

classée)
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Fait à :  , le |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__|

Signature du déclarant :

2  6     1   0     2  0  1  8
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JOINDRE IMPÉRATIVEMENT LES DOCUMENTS SUIVANTS EN UN EXEMPLAIRE
Les pièces marquées d’un astérisque doivent figurer en outre en format numérique

 Justificatif de moins de six mois d’inscription au registre du commerce ou de l’agriculture, ou au
répertoire des métiers ou identification des entreprises et établissements de Nouvelle-Calédonie

 Justificatif des pouvoirs du signataire représentant la personne morale

 *Titre de propriété du terrain ou justificatif du droit de l’exploiter ou de l’utiliser

 *Une justification des capacités techniques et financières

 Une justification du dépôt de la demande de permis de construire lorsqu’il est nécessaire

 Une justification du dépôt de la demande d’autorisation de défrichement lorsqu’elle est nécessaire

 *Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle est indiqué l’emplacement de
l’installation projetée

 *Un plan orienté à l’échelle appropriée des abords de l’installation jusqu’à une distance au moins
égale à 100 mètres. Sur ce plan sont indiqués l’emplacement de l’installation projetée, tous les
bâtiments avec leur affectation, l’occupation du sol, les établissements recevant du public, les
voies de communication, les plans d’eau et les cours d’eau, les points d’eau et de prélèvements
d’eau souterraine et superficielle, les périmètres de protection des eaux, les hydrants publics (PI ou
BI), les carrières, les servitudes ainsi que les zones d’intérêt écologique terrestres ou marines
identifiées. Cette distance peut être augmentée, à la demande de l’inspection des installations
classées, en fonction des dangers ou inconvénients présentés par l’installation

 *Un plan d’ensemble orienté à une échelle appropriée indiquant les dispositions projetées de
l’installation (bâti, tracés des réseaux et ouvrages de traitement des effluents, moyens de lutte
contre l’incendie) ainsi que, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, l’affectation des constructions
et des terrains avoisinants, le zonage schématisé dans les documents graphiques des plans
d’urbanisme directeurs opposables ainsi que le tracé des réseaux d’assainissement existants

 Justificatif de la compatibilité du projet avec les dispositions du plan d’urbanisme directeur ou autre
document d’urbanisme opposable aux tiers

Colonne
Réservée à

l’administration
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 Justificatif de la conformité du projet à l’ensemble des prescriptions générales visées à l’article 414-
6 applicables à l’installation, au regard de l’utilisation des meilleures techniques disponibles dont
les principes fondateurs sont définis à l’article 412-5. Le cas échéant, ce document indique la
nature, l’importance et la justification des aménagements aux prescriptions générales mentionnées
à l’article 414-6

 *Lorsque l’environnement de l’installation le justifie, sur demande du président de l’assemblée de
province, sur proposition de l’inspection des installations classées, une étude de danger conforme
au point III 5° de l’article 413-4 ;

 *Lorsque l’environnement de l’installation le justifie, sur demande du président de l’assemblée de
province, sur proposition de l’inspection des installations classées, une étude d’impact dont le
contenu doit être en relation avec l’importance de l’installation projetée, avec ses incidences sur
l’environnement et avec la sensibilité des milieux récepteurs, présentant successivement, au
regard des intérêt visés par l’article 412-1 :
1) Une analyse de l’état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les
richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que
sur les biens matériels et le patrimoine culturel et archéologique susceptibles d’être affectés par le
projet ;
2) Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l’implantation et de
l’exploitation de l’installation sur l’environnement et, en particulier, sur les sites et paysages, la
faune et la flore, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la commodité du voisinage
(bruit, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l’agriculture, l’hygiène, la santé, la salubrité
et la sécurité publiques et sur la protection des biens matériels et du patrimoine culturel. Cette
analyse précise notamment, en tant que de besoin, l’origine, la nature et la gravité des pollutions
de l’air, de l’eau et des sols, les effets sur le climat, le volume et le caractère polluant des déchets,
l’impact du niveau acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les vibrations qu’ils
peuvent provoquer, les niveaux sonores attendus en limite de propriété, le mode et les conditions
d’approvisionnement en eau et d’utilisation de l’eau ;
3) Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d’environnement,
parmi les solutions envisagées, le projet présenté a été retenu ;
4) Les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter et, si possible, compenser
les inconvénients de l’installation ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes. Ces
mesures font l’objet de descriptifs précisant les dispositions d’aménagement et d’exploitation
prévues et leurs caractéristiques détaillées. Ces documents indiquent :
a) Les performances attendues au regard des meilleures techniques disponibles, dont les principes
fondateurs sont définis à l’article 412-5, notamment en ce qui concerne la protection des eaux
superficielles et souterraines, l’évacuation des eaux pluviales, l’épuration et l’évacuation des eaux
usées, des eaux résiduaires et des émanations gazeuses, ainsi que leur surveillance, l’élimination
des déchets et résidus de l’exploitation au regard des meilleures technologies disponibles ;
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b) Les conditions d’apport à l’installation des matières destinées à y être traitées, du transport des
produits fabriqués et de l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
5) Les conditions de remise en état du site en fin d’exploitation. Afin de faciliter la prise de
connaissance par le public des informations contenues dans l’étude d’impact, celle-ci fait l’objet
d’un résumé non technique

REMARQUES IMPORTANTES

Si le président de l’assemblée de province ou son représentant estime que l’installation projetée ne figure pas dans
la nomenclature des installations classées, il en avise l’intéressé. De même, s’il estime que l’installation est soumise
à un autre régime, il invite le demandeur à substituer une demande conforme au régime de l’installation.
Si la demande ou les pièces jointes sont irrégulières ou incomplètes, le président de l’assemblée de province invite
le demandeur à régulariser le dossier dans un délai qu’il fixe.
A défaut de régularisation dans ce délai, qui peut être éventuellement prolongé, la demande d’autorisation simplifiée
est considérée comme caduque.

Si plusieurs installations classées doivent être exploitées par le même exploitant sur le même site, une seule
demande d’autorisation simplifiée doit être présentée pour l’ensemble de ces installations. Il est procédé à une seule
enquête publique simplifiée et un seul arrêté statue sur l’ensemble et fixe les prescriptions prévues à l’article 413-49.

Si l’installation, par sa proximité ou sa connexité avec une installation soumise à autorisation dont l’exploitant est le
même, est de nature à en modifier les dangers ou inconvénients, le dossier ainsi transmis au président de
l’assemblée de province doit être conforme aux exigences de l’article 415-5 et il sera instruit dans les formes
prévues par cet article.

Toute déclaration fausse ou mensongère est passible des peines prévues par l’article 441-7 du code pénal (un an
d’emprisonnement et 1 819 000 F d’amende)

mailto:dimenc@gouv.nc




























Le 9 octobre 2018

SERMODIS NC

BP 2838
98846 NOUMEA CEDEX

Inscrite depuis le lundi 17 juin 2013

1 176 486
SERMODIS NC

SAS

Inscrit depuis le lundi 17 juin 2013; Actif

1 176 486.001
MOBIL

Lot n°98 Pie de la Section Mission
Pont des Français
Mont-Dore

Exploitation de Stations-Services

47.30Z Commerce de détail de carburants en magasin spécialisé

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2).





Direction des Affaires Economiques
Gouvernement de Nouvelle Calédonie
REGISTRE DU COMMERCE
34B RUE DU GENERAL GALLIENI
BP M2
98849 NOUMEA CEDEX

N° de gestion 2013B00535

R.C.S. Nouméa - 09/10/2018 - 03:38:53 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 8 octobre 2018

Code de vérification : bQIpBGcwzY
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 001 176 486 R.C.S. Nouméa
Date d'immatriculation 17/07/2013

Dénomination ou raison sociale SERMODIS NC
Forme juridique Société par actions simplifiée
Capital social 31 863 000,00 Franc CFP

Adresse du siège 30 route de la Baie des Dames Ducos 98800 Nouméa

Activités principales Exploitation de stations-services.
Durée de la personne morale Jusqu'au 16/07/2112
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms SIU Marc Jonas
Date et lieu de naissance Le 18/05/1957 à Papeete
Nationalité FRANCAISE
Domicile personnel TAHITI Résidence Lotus E119  (POLYNESIE FRANCAISE)

Commissaire aux comptes suppléant
Nom, prénoms GRANIER Thierry Roger
Date et lieu de naissance Le 10/09/1961 à VINZIER  (74)
Nationalité FRANCAISE
Domicile personnel ou adresse
professionnelle

Immeuble KONEVA, Parc du Général de Gaulle, Baie de L'orphelinat
98800 NOUMEA

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination KPMG AUDIT
Forme juridique Société à responsabilité limitée
Adresse Immeuble KONEVA, Parc du Général de Gaulle, Baie de L'orphelinat

98800 NOUMEA
Immatriculation au RCS, numéro 000 457 358 RCS Nouméa

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Lot. n° 98 - Pie de la section mission Pont des Français 98809 Mont-Dore

Activité(s) exercée(s) Exploitation de stations-services.
Date de commencement d'activité 01/01/2013

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'AUTRE ETABLISSEMENT DANS LE RESSORT

Adresse de l'établissement 11 route de la Baie des Dames Ducos 98800 Nouméa

Activité(s) exercée(s) Station service
Date de commencement d'activité 19/10/2017

https://www.infogreffe.fr/controle
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Origine du fonds ou de l'activité Achat
Précédent exploitant
Dénomination Consort CERVI

Nom du journal d'annonces légales Les Nouvelles Calédoniennes
Date de parution 25/10/2017

Mode d'exploitation Exploitation personnelle

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention n° 544 du 29/01/2015 Augmentation de capital à compter du 11/01/2014
Ancien : 100 000 XPF
Nouveau : 31 863 000 XPF

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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ANNEXE 3 :  PLAN DE LOCALISATION
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2 COMMERCE (DECATHLON) (ERP)
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PHASE: ECHELLE:

PLAN N°:

ANNEXE 4

N

PLAN DE ZONAGE DU PUD

Zone UAE

Zone UAE - Zone urbaine d'activités économiques
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Extincteur à poudre type ABC

Extincteur à eau pulvérisée

Extincteur Dioxyde  de carbone (CO2)

Tableau de protection électrique

Bloc autonome d'éclairage de sécurité

LEGENDE

Arret d'urgence des distributeurs

Diffuseur sonore  (AU distributeurs)

Bac à sable

Couverture spéciale anti-feu

Zone à rique particulier d'incendie

Mur coupe-feu de degré 1 heure

Porte coupe-feu de degré 1/2 heure

Sortie de secours

Consigne de sécurité

Arret d'urgence général pompier

Alarme incendie TYPE 4
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PHASE: ECHELLE:

PLAN N°:

ANNEXE 5 bis
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Produit 1 Essence

Produit 2 Gazole

Calcul de la capacité équivalente de distribution
(40+40)+(40+40)+(40+40)+(80+80) = 400 L/min
Capacité équivalente = 24 m³/h

Modèle : Q410  2-4

Modèle : Q410  HS 3-6
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Identification des sources d'eaux polluées traitées par le débourbeur-séparateur

Total zone couverte : 128 m²
Distribution VL 128 m²

m²
Total zone découverte 0 m²

Distribution VL 0 m²
m²

Dimensionnement du débourbeur-séparateur

Critères de dimensionnement d'un débourbeur-séparateur

Calcul en cas de pluies des sources d'eau en terme de débit d'entrée à traiter dans le débourbeur-séparateur

0 m2
Surface des zones couvertes (affectées d'un coefficient 0,5), collecte des eaux de pluie : 64 m2
Record de précipitation retenu: IdF (60min, 10ans) - Source DAVAR 72 mm

1
Qp = 1,28 l/s

Calcul par temps sec des sources majorantes en terme de débit d'entrée à traiter dans le débourbeur-séparateur

Robinet de puisage
1 x Robinet DN15 0,5 l/s
0 x Robinet DN20 0 l/s
0 x Robinet DN25 0 l/s

Equipements de lavage
0 x Portique de Lavage 0 l/s
0 x Haute pression 0 l/s

Qu = 0,5 l/s

Cas n°1 : Traitement des eaux usées en période de pluie 1,3 l/s
TN = Qp x Fd

Fd = 1 ( Hydrocarbures = 1 et huile moteur possible si atelier ou garage = 2)

Cas n°2 : Traitement des eaux usées en période de lavage (hors pluie) 1,00 l/s
TN = [ Qp=0 + Fx.Qu ] x Fd

Fx = 2 ( Lavage de véhicule et Distribution couverte)

TN = 1,3 l/s
 Selon le catalogue des produits disponibles, le débit du séparateur sera de 1,5 l/s

Détermination de la taille du débourbeur

200 xTN = 300 L
Station-service 200xTN et aire de lavage 300xTN

Débit maximum des eaux de lavage à traiter

En retenant le cas majorant,

Le volume du débourbeur est de

Détermination de la Taille Nominale (TN) du séparateur

NOTE DE CALCUL - SEPARATEUR HYDROCARBURE

Débit maximum des eaux de pluie à traiter
Coeficient de ruissellement

Les séparateurs-débourbeurs sont installés sur toutes les zones pouvant présenter un risque de relargage d'hydrocarbures c'est à dire s'il y
a un risque que des hydrocarbures soient emportés par les eaux de lavages ou soient lessivés par des eaux de ruissellement

Surface des zones découvertes, collecte des eaux de pluie :

Un débourbeur-séparateur d'hydrocarbures sera implanté pour le traitement des eaux susceptibles d'être chargées en hydrocarbures à
savoir:

Pour les aires de remplissage et/ou de distribution de carburant, le dimensionnement des débourbeurs séparateurs d'hydrocarbures est
défini par l'arrêté du 15 avril 2010.
La taille nominale de l’appareil est définie en prenant comme unité de débit 45 l/h/m² pour les surfaces découvertes. Un coefficient de 0,5 est
appliqué pour les surfaces équipées d’un auvent.
De manière majorante, cette note de calcul utilise le débit d'eau record pouvant entrant dans le séparateur. Ce débit correspond soit au débit
total d'eau de lavage, soit à un épisode pluvieux record déterminé pour le site. L'intensité pluviométrique de ce dernier est tirée de la carte 8
du rapport DAVAR 2011 (Synthèse et régionalisation des données pluviométriques de la Nouvelle Calédonie). Ce mode de calcul apparait
donc mieux adapté au contexte de la Nouvelle-Calédonie.
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